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Règlement du concours de création d’un podcast
« Agroécologie, transitions – Et toi ? Tu en penses quoi ? »
2023

Article 1 Objet
Dans le cadre du plan d'action d'appui à l'enseignement technique agricole 
Enseigner à Produire Autrement, l’ENSFEA (Ecole nationale supérieure de
formation de l’enseignement agricole, dénommée  ci-après 
« l’organisateur ») organise un concours de contenu audio (podcast) qui a 
pour intitulé : « Agroécologie, transitions - T’en penses quoi ? Et après ?»

Le concours a pour objectif de développer une prise de parole volontaire 
des jeunes à propos de leur perception des transitions en cours.

L’ensemble  des  informations  de  ce  concours  sont  disponibles  sur
https://sites.ensfea.fr/concours-podcast/

Article 2 Conditions de participation au concours
Le concours est gratuit et s’adresse aux jeunes de 14 à 21 ans (au moment 
de l’inscription) scolarisés dans les établissements d’enseignement 
agricole secondaire et technique français.

Il est possible d’y participer seul.e ou en équipe, avec un maximum de 5 
jeunes par équipe, sur la base du volontariat.

Article 3 Conditions de réalisation
Il revient à chaque participant.e au concours de se procurer ce dont il.elle a
besoin, aucun équipement ne sera fourni par l’organisateur ni aucun
financement.
Les établissements de scolarisation des participant.e.s, les enseignant.e.s 
d’ESC, TIM, DOC et les CPE peuvent cependant constituer un appui fort 
utile pour la participation à ce concours.

Article 4 Thématiques des podcasts
Chaque podcast portera sur une des deux thématiques suivantes, au choix :



1- « Mon vécu, ce que j’apprends, ce que j’entends, ce que je partage, à 
propos de l’agroécologie et des transitions, ça me conforte, ça me 
bouscule, ça m’indiffère, ... »

2- « A propos d’agroécologie et de transitions, si je me projette dans 3 ou 4
ans, qu’est-ce que je souhaite »

Article 5 Format des podcasts
La forme est libre : journal intime, témoignage, interview, discussion, 
documentaire, fictions, docu-fiction, formes hybrides.

La durée des podcasts devra être comprise entre 3 et 8 minutes.
Les crédits en fin de podcast ne seront pas pris en compte dans la durée du 
podcast, ils ne doivent pas dépasser 2 minutes.

Le fichier du produit final doit être au format MP3

Article 6 Envoi des podcasts
Les podcast devront être envoyés au plus tard le 30 mars 2023 avant 23h59
à l’adresse mail suivante : concours-podcast@ensfea.fr

Le fichier devra être nommé de la manière suivante : NOM 
PARTICIPANT-E_TITRE DU PODCAST ou NOM DE 
L'ÉQUIPE_TITRE DU PODCAST.mp3

Le fichier pourra être joint au mail ou déposé sur un espace de dépôt dont 
le lien sera indiqué dans le mail.

L’envoi d’un podcast vaut acceptation du présent règlement et en 
particulier engagement sur le respect de son article 2 quant aux conditions 
de participation au concours. En cas de mise en évidence du non respect de
cet article, le prix correspondant ne pourra être retiré.

Article 7 Modalité de désignation des lauréat.e.s
Un jury composé 8 personnes est désigné par l’organisateur. Dans ce jury 
figureront des adultes, des jeunes, spécialistes de l’expression sonore, de 
l’agroécologie et de l’éducation se réunira en avril 2023, son vote sera 
déterminé par :

mailto:concours-podcast@ensfea.fr


- La pertinence du message porté par le podcast, en lien avec l’une des 2 
thématiques du concours ;
- L’originalité et la créativité du podcast ;
- Sa qualité technique.

Le jury pourra créer au maximum 4 catégories de prix.
La composition du jury et les prix envisagés seront mis à disposition sur le
site internet dédié au plus tard le 3 avril 2023. 

Article 8 diffusion et prix
Les podcasts sélectionnés seront diffusés sur le blog radio Arte et les sites 
de l’ENFEA. Des prix en équipement et matériel récompenseront les 
lauréat.e.s et seront remis en juin 2023.

Article 9  Droits sur les podcasts
Chaque participant·e certifie détenir l’ensemble des droits, sans limitation, 
liés à la diffusion et à la reproduction des éléments constitutifs de son 
podcast (musiques, prises de son, enregistrements, personnes, etc.) et 
garantit l’organisateur contre tout recours, action ou revendication dont il 
pourrait faire l’objet de la part d’éventuels ayants droit.
Les participant·es cèdent à l’organisateur du concours l'ensemble des 
droits patrimoniaux tels que définis ci-dessous qu'elles·ils détiennent sur 
leur œuvre, pour toute la durée légale de la protection accordée aux 
auteur·rices et à leurs ayants droits, afin de permettre leur diffusion. Les 
podcasts primés seront diffusés lors de la remise des prix en juin 2023. Ils 
seront également diffusés sur les sites Internet et réseaux sociaux des 
partenaires.
Les droits cédés comprennent :
- le droit de reproduire et/ou de faire reproduire, en nombre illimité, tout 
ou partie de l’œuvre par tout moyen connu ou inconnu à ce jour, 
numérique, de nature sonore, audiovisuelle ou multimédia, et en tous 
formats ;
- le droit de représenter tout ou partie de l’œuvre, en tous lieux, par tout 
procédé connu ou inconnu à ce jour et notamment dans le cadre de 
transmissions par télédiffusion, de présentations ou diffusions publiques, 
film, enregistrement magnétique ou numérique, multimédia ou site 
Internet ;



- le droit de traduire tout ou partie de l’œuvre dans toute autre langue ou 
langage.

Cette cession est accordée et maintenue même en cas de modification de la
situation personnelle et professionnelle des lauréat·es.

Article 10 Acceptation du règlement et responsabilité
L’organisateur se réserve le droit de reporter ou d'annuler le concours si il 
estime que les circonstances l'exigent. La responsabilité de l’organisateur 
ne saurait être engagée à ce titre.
La participation au concours vaut acceptation par les participant·es de 
toutes les clauses du présent règlement, qui sera consultable sur les sites 
Internet de l’organisateur et pourra également être adressé, à titre gratuit, à 
toute personne qui en ferait la demande écrite à l’adresse mail suivante :
concours-podcast@ensfea.fr
Toutes difficultés quant à l'application du présent règlement feront l'objet 
d'une interprétation souveraine de l’organisateur. Il ne sera répondu à 
aucune demande quelle que soit sa forme concernant l’interprétation ou 
l’application du présent règlement.

Fait à Toulouse le 16 septembre 2022


